Licenciement suite accident

Par meresse, le 08/01/2009 a 10:16

Suite accident avec le vehicule de mon entreprise le 20 decembre, avec un taux d'alcool de
1,06,legerement blesse(arret de travail jusqu'au 30 janvier) Tous les arret de travail envoye a
mon patron au luxembourg.J'ai recu une lettre de son avocat signifiant mon licenciement
datant du 24 decembre.JE voudrais savoir quels sont mes droit? Que puis-je faire pour me
defendre?

Par Visiteur, le 08/01/2009 a 12:05

BONJOURrnrnrn[fluo]Que puis-je faire pour me defendre? [/fluo]rnje ne sais pas
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